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L’apprentissage est un contrat de travail qui permet à une 
entreprise d’embaucher un jeune tout en lui permettant d’accéder 
à la certification grâce à l’alternance de périodes sur poste et de 
périodes de formation en CFA :

L’APPRENTISSAGE, UN DISPOSITIF QUI A FAIT SES PREUVES

04.04.22 4

7 186
Contrats en 2021 
pour le secteur

+ 54%
En nombre de contrats 
comparativement à 2020

DE ES
1er diplôme préparé dans 
le secteur. 

- Contrat CDD ou CDI de 6 mois à 3 ans
- Jeunes de 29 ans maximum (dérogations possibles) 
- Titre inscrit au RNCP

Presenter Notes
Commentaires de présentation
Dire la définition puis les chiffres :A l’oral des éléments + globaux sur les chiffres totaux de l’apprentissage ? Elisabeth Borne etc.Top diplôme préparé : DEES puis DE AS puis DEAESSpécificités contrat d’app :Contrat de travail : dérogation 4 ans RQTH / échec examen + possible suspension CDI (AB : possible chez l’employeur ou un autre employeur)Jeune : dérogation pour RQTH, contrat pour viser une qualification supérieure, échec à l’examenTitre : actif au RNCP et ouvert à l’apprentissage au moment de la conclusion du contrat
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COMPRENDRE LE FINANCEMENT D’UN CONTRAT 1/2

04.04.22 6

France Compétences consulte les branches pour définir le niveau 
de prise en charge (NPEC) des diplômes et les publie par décret.

Financer la formation suivie par l’apprenti

Le CFA pour la formation dispensée a défini un prix de formation :
- Il facture l’OPCO du niveau de prise en charge publié par France 

Compétences
- Si le prix de la formation est plus élevé que le NPEC, il facture le reste à 

charge à l’entreprise qui embauche l’alternant

L’OPCO Santé verse directement au CFA le niveau de prise en charge 
selon un échéancier officiel.
L’entreprise verse au CFA le reste à charge, s’il y en a un.

Presenter Notes
Commentaires de présentation
A l’oral + d’explication - Sur le NPEC : c’est annuel et révisé tous les 2 ans par une consultation des branches. Les branches font une proposition à France Compétences mais c’est FC qui décide par arrêté la valeur finale pour chaque diplômesur le reste à charge : c’est la différence entre le prix de la formation et le le NPEC. Il est inscrit sur la convention de formation qui est le document contractuel entre l’entreprise et le CFA. Ainsi AVANT signature de la convention, l’entreprise peut négocier le reste à charge. Dire qu’il est super important que l’entreprise enregistre les contrats rapidement car sinon le CFA ne peut pas percevoir la prise en chargeJe ne parle pas de la valeur d’amorçage, sort du cadre général

https://www.francecompetences.fr/base-documentaire/referentiels-et-bases-de-donnees/


COMPRENDRE LE FINANCEMENT D’UN CONTRAT 2/2
Financer les frais annexes et la majoration du NPEC pour les apprentis porteurs 
d’un handicap et ayant la RQTH

L’OPCO finance différents frais annexes directement au CFA quand celui-ci 
les facture.
L’entreprise peut financer le reste à charge de l’apprenti, ce n’est pas une 
obligation.

Hébergement
3 € par repas / 6 € par nuitée

1er équipement
Matériel professionnel en lien direct avec la formation / Matériel informatique pour favoriser le 
distanciel : plafond à 500 €

Mobilité Internationale

Si l’apprenti est porteur d’un handicap et ayant la RQTH, majoration possible du NPEC dans le respect d’un 
plafond de 4 000 €.

500 € pour la fonction de référent mobilité en CFA / Billets de transport / Hébergement (3 € repas 
/ 6 € nuitée) 
/ Maintien de la rémunération (5€ / heure, financé par le budget formation de l’employeur)

Majoration pour un apprenti porteur d’un handicap et ayant la RQTH

L’APPRENTI EST UN 
SALARIÉ COMME UN 
AUTRE, IL A DONC 
DROIT AUX MÊMES 
AVANTAGES 
PENDANT SES 
PÉRIODES EN 
ENTREPRISE : 

• TICKET 
RESTAURANT,

• PRISE EN CHARGE 
TRANSPORTS 
PUBLICS,

• ETC.

Presenter Notes
Commentaires de présentation
Les frais annexes sont prévus à la convention de formation, ils sont facturés par le CFA à l’OPCO sur le rythme des NPECFrais de mobilité internationale : Maintien de la rémunération si la mobilité s’effectue sur une période en en entreprise avec maintien de la rémunérationMajoration RQTH : le CFA fait une grille. Si l’employeur veut se faire accompagner sur l’accueil d’un RQTH, webinar du 08 avril à 14h sur les bonnes pratiques d’intégration d’un alternantDe plus l’OPCO appui l’apprentissage pour les apprentis d’outre mer avec un appui aux CFA :70 € / an par apprenti pour le CFA d’outre mer accompagnant un jeune d’outre mer1 500 € / an par apprenti pour le CFA qui accueille un jeune d’outre mer hors de son territoire de résidence habituel



RÉMUNÉRER L’APPRENTI

04.04.22 8

Le cadre de la rémunération

Depuis le 09 septembre 2020, un nouvel accord de branche est entré en vigueur pour le 
secteur.
Les rémunérations des apprentis sont plus favorables que les seuils légaux. 

Jeunes 
de 16 à 17 ans De 18 à 20 ans De 21 à 25 ans De 26 ans et +

1ère année 
d’exécution 
du contrat

35% du salaire 
minimum de 

croissance brut
50%

65% du minimum conventionnel 
de l’emploi occupé sans que 

celui soit inférieur à 65% du SMIC 100% 
du SMIC ou du 

minimum 
conventionnel 

correspondant à 
l’emploi occupé

2ème année 45% 60%
75% du mini. conventionnel sans 
que celui soit inférieur à 75% du 

SMIC 

3ème année 55% 70%
85% du mini. conventionnel sans 
que celui soit inférieur à 85% du 

SMIC 

Presenter Notes
Commentaires de présentation
En cas de suspension du CDI : AB : maintien de la rémunérationEn cas de 4ème année, les % de la 3ème année s’appliqueIl faut toujours tenir compte de la rémunération du précédent contrat d’apprentissage du jeune : au minimum la même chose que le seuil réglementaireDes règles spécifiques peuvent s’appliquer au cas par cas : un élève de licence pro est rémunéré minimum sur une 2ème année. Un élève de DEI qui a fait les 2 premières années en formation initiale et la dernière année en apprentissage est rémunéré sur une 3ème année pour tenir compte de ses acquisSi vous avez un doute en remplissant le CERFA, contacter votre conseiller



UN COUP DE POUCE POUR L’EMPLOYEUR
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L’aide unique et l’aide exceptionnelle

Les frais de rémunération sont entièrement à la charge de l’employeur…
certaines aides existent !

L’AIDE UNIQUE L’AIDE EXCEPTIONNELLE

Pour les employeurs de moins de 
250 salariés embauchant un 
apprenti visant au maximum :
- Un niveau 4 (BAC)
- Outre mer : un niveau 5 (BTS)

L’aide est dégressive :
- 1ère année : 4 125 €
- 2ème année : 2 000 €
- 3ème et 4ème année : 1 200 €€

Jusqu’au 30 juin 2022

Pour l’embauche d’un apprenti :
- Mineur : 6 000 € 
- Majeur : 8 000 €

Sans condition pour les entreprises 
de moins de 250 salariés et sous 
condition d’atteinte de seuils pour 
les plus de 250 salariés.

Presenter Notes
Commentaires de présentation
Dire que c’est l’Agence des Services et Paiement qui versent et pas l’OPCOAppréciation du seuil de salariés de 250 salariés au SIREN et non au SIRETAide Exceptionnelle :C’est une mesure pour soutenir l’apprentissage dans le cadre de la crise du covid, elle a été plusieurs fois prolongée pour accompagner les embauches d’apprentisPossibilité de signer le contrat en juin pour démarrage en septembre et ainsi toucher l’aideCette aide est versée sur un an. Donc si le contrat est supérieur à 1 an, l’aide ne sera pas touchée sur la 2ème ou 3ème annéeConditions pour les entreprises de + 250 salariés : les 5% / les 3% + 10%L’aide exceptionnelle se substitue à l’aide unique pour la première année et que le relais est pris en deuxième année pour les entreprises éligibles par l’aide unique
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ACCOMPAGNER L’APPRENTI, DÉSIGNER UN MAÎTRE D’APPRENTISSAGE

04.04.22 11

Pour faciliter la prise de connaissance et l’intégration de l’apprenti au sein de l’entreprise, 
l’accompagner dans la compréhension des tâches à effectuer et sa montée en compétences, 
faire le lien avec le CFA, la désignation d’un maître d’apprentissage est obligatoire.

- 2 alternants

- 3 heures d’encadrement 
par semaine quand 
l’apprenti est sur site

Il s’agit des conditions de 
l’accord de branche :

Justifier de 2 années 
d’expérience en rapport avec le 
titre préparé.

La formation est obligatoire dans
le secteur.

Il existe des dispenses pour ne 
pas la suivre.

Il existe une formation de 
branche.

- Appui à l’employeur par l’OPCO : 
230 € par mois pendant 12 mois 
(dans la limite des fonds disponibles) 

- Financement de la formation par 
l’OPCO : 15 € de l’heure pour 40 
heures maximum (dans la limite des 
fonds disponibles), avec possibilité 
d’un financement complémentaire 
sur FMB si la formation sélectionnée 
est celle de la branche

- Indemnité du maître 
d’apprentissage finançable sur CIFA
: 100 € / mois par apprenti encadré

Eligibilité Encadrement

Formation

Financement

Presenter Notes
Commentaires de présentation
Pour le rôle du maître d’app dans l’intégration de l’apprenti : webinar du 8 avril à 14h sur les bonnes pratiques de l’intégration d’un alternantPour le maître d’apprentissage, ce sont les éléments prévus par l’accord de branche qui prévaleMotif de dispense :• Exercice antérieur de la fonction de maître d'apprentissage ou de tuteur, �• Exercice d'une fonction de formateur interne ; �• Être titulaire d'une certification de tuteur ou maitre d'apprentissage inscrite au RNCP ou au répertoire spécifiqueLa formation doit être faite dans le 1er trimestre du contrat



04



PARTIR EN MOBILITÉ INTERNATIONALE, C’EST AUSSI POSSIBLE POUR 
LES APPRENTIS

04.04.22 13

L’apprentissage est synonyme d’ouverture aux autres et de découverte d’un 
milieu professionnel. Cet enrichissement pour l’apprenti passe aussi par la 
possibilité de faire une mobilité internationale au sein de l’Union Européenne ou 
plus loin.

Partie du contrat exécutée en France d’au moins 6 mois

1 an maximum de mobilité

Les conditions de la mobilité

Pas d’obligation d’alternance entre OF et entreprise

Signature d’une convention entre parties française et étrangère précisant les modalités 
pédagogiques et de travail

Presenter Notes
Commentaires de présentation
Avantage pour l’entreprise : avoir un regard sur d’autres marchés, d’autres méthodes de travail au retour de l’apprenti. Développement des compétences, notamment soft skills de l’apprenti1 an max de mobilité  comptabiliser dans l’anciennetéPour les conventions de mobilité, des modèles existent par arrêté. Lorsqu’une mobilité est conclue, cette convention est envoyée à l’OPCO avec un avenant à la convention de formation. C’est le CFA qui s’occupe de ces documents, il y a un référent mobilité dédié à ces questions dans les CFADéclarations à faire à l’URSSAF par l’employeur et l’apprenti : accompagnement du CFAMise à disposition possible :entente entre l’entreprise d’accueil et l’entreprise française sur une facturationsi accident du travail, l’employeur du pays d’accueil transmet les éléments à l’employeur françaisMise en veille : -   pas de rupture donc retour dans les conditions initiales prévues par le contratcouverture sociale : si l’apprenti est salarié : couverture du pays d’accueil. Si l’apprenti est étudiant : couverture française, gestion par le CFA françaisSi statut étudiant et pas de gratification, l’employeur français peut maintenir un équivalent à la rémunération de l’apprenti



LES DISPOSITIONS DE LA MOBILITÉ INTERNATIONALE
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Dispositions de la mobilité de 
4 semaines maximum

Dispositions de la mobilité entre 
4 semaines et 6 mois

Mise à disposition de l’apprenti Mise en veille du contrat de l’apprenti (pas 
de rupture) : déclaré via DSN

Maintien du salaire et de la protection 
sociale par l’employeur français

Législation française reste en vigueur mais 
peut être adaptée si plus favorable dans le 
pays d’accueil

Entreprise ou OF d’accueil responsable de 
l’exécution du contrat : législation du pays 
d’accueil s’applique

Pas de maintien obligatoire du salaire par 
l’employeur français

Presenter Notes
Commentaires de présentation
Avantage pour l’entreprise : avoir un regard sur d’autres marchés, d’autres méthodes de travail au retour de l’apprenti. Développement des compétences, notamment soft skills de l’apprenti1 an max de mobilité  comptabiliser dans l’anciennetéPour les conventions de mobilité, des modèles existent par arrêté. Lorsqu’une mobilité est conclue, cette convention est envoyée à l’OPCO avec un avenant à la convention de formation. C’est le CFA qui s’occupe de ces documents, il y a un référent mobilité dédié à ces questions dans les CFADéclarations à faire à l’URSSAF par l’employeur et l’apprenti : accompagnement du CFAMise à disposition possible :entente entre l’entreprise d’accueil et l’entreprise française sur une facturationsi accident du travail, l’employeur du pays d’accueil transmet les éléments à l’employeur françaisMise en veille : -   pas de rupture donc retour dans les conditions initiales prévues par le contratcouverture sociale : si l’apprenti est salarié : couverture du pays d’accueil. Si l’apprenti est étudiant : couverture française, gestion par le CFA françaisSi statut étudiant et pas de gratification, l’employeur français peut maintenir un équivalent à la rémunération de l’apprenti
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Un webinar « Réussir l’intégration de votre alternant » le 
vendredi 8 avril 2022 à 14 heures.

Des témoignages vidéos ou podcasts d’adhérents, 
alternants et tuteurs/maitres d’apprentissage. 

Des tutoriels vidéo pour remplir les CERFA. 

L’accès à nos documentations et articles en ligne. 

DES CONTENUS À DISPOSITION SUR NOTRE SITE

04.04.22 16

TOUS ACCESSIBLES EN 
SCANNANT LE QR 
CODE CI-DESSOUS 

https://www.opco-sante.fr/alternance-adherents

https://www.opco-sante.fr/alternance-adherents


MERCI
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